
 

 

Nantes, le 29 novembre 2019 

 
Formations sanitaires et sociales 

La Région et le Centre hospitalier de Cholet  
inaugurent les travaux des locaux de l’IFSI 

 

André Martin, vice-président en charge de la formation professionnelle, Isabelle Leroy, vice-

présidente en charge des lycées, et Gilles Bourdouleix, maire de Cholet et président du Conseil de 

surveillance du Centre Hospitalier de Cholet ont, vendredi 29 novembre 2019, inauguré les travaux 

de rénovation et d’accessibilité des locaux de l’Institut de formation en soins infirmiers du Centre 

hospitalier de Cholet. 

L’Institut de formation en soins infirmiers (IFSI) du Centre hospitalier de Cholet dispose, à la rentrée 
de septembre 2019, de 90 places en 1ère année sur les 1350 places agréées par la Région des Pays 
de la Loire, soit 6,66 % des places en région. Le Centre hospitalier de Cholet a mis en place à la rentrée 
de 2017 une nouvelle organisation, regroupant sur Cholet la formation en soins infirmiers et sur 
Beaupréau celle d’aides-soignants. 

La Région a fait le choix de subventionner intégralement ces travaux à hauteur de 377 337 € pour 
réaliser des travaux de mise aux normes des instituts de formation en soins infirmiers et d’aides-
soignants du Centre Hospitalier de Cholet. Les travaux ont porté sur la mise aux normes (accessibilité 
handicapés, sécurité, hygiène) du bâtiment existant (d’une surface approximative de 1 200 m²). Ils 
concernent les vestiaires, les sanitaires, un nouvel ascenseur, ainsi que les circulations et 
l’accessibilité sur l’ensemble du bâtiment. L’emménagement dans les nouveaux locaux s’est déroulé 
à l’occasion de la rentrée de septembre 2019.  Par ailleurs, en 2019, le Centre hospitalier de Cholet a 
perçu de la Région une subvention de fonctionnement de 1 641 627 €, dont 1 307 707 pour la 
formation en soins infirmiers.  

Le Centre hospitalier de Cholet est un établissement public de santé qui a ouvert ses portes le 4 mai 
1977. Il couvre un bassin de population de plus de 250 000 habitants répartis sur 4 départements. 
L’établissement déploie son activité sur 4 sites : 3 à Cholet et 1 à Beaupréau. L’hôpital de Cholet 
dispose de 693 lits et 165 places et emploie 259 personnels médicaux et 1970 personnels 
administratifs, soignants, éducatifs, médico-techniques et techniques. Cette capacité lui permet 
d’offrir une prise en charge complète dans la plupart des disciplines, selon une palette de prises en 
charge diversifiées : hospitalisation de semaine, hospitalisation de jour et de nuit, consultations 
pluridisciplinaires, … 

La loi a confié en 2004 la compétence des instituts de formation en soins infirmiers et de leurs 
directeurs aux Régions, ainsi que le financement des établissements de formation et le versement de 
bourses aux étudiants. La Région des Pays de la Loire assume ainsi ses obligations en finançant le 
fonctionnement des 14 instituts de formation en soins infirmiers à hauteur de 22 678 546 €, et a 
accordé, en 2019, plus de 1 094 bourses à des étudiants infirmiers pour un montant de près de 
2 500 000 €. La Région soutient une offre de formation au plus près des territoires et veille à ce que 
cette offre ne se concentre pas uniquement dans les grandes villes universitaires. 
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